
Solutions après sinistres

Désamiantage
Dans le cadre de la rénovation ou la remise en état après sinistre d’un 
bâtiment, dont la construction est antérieure à 1997, la législation exige  
de réaliser un diagnostic amiante avant travaux.  

Détermination 
de la présence 
d’amiante
Réalisation d’un DAAT 
(Diagnostic amiante avant 
travaux)
Détermination de la méthode 
d’intervention SS3 ou SS4

Relevé du bâtiment pour 
réalisation d’une offre technique 
de désamiantage

Offre de 
désamiantage
Analyses des risques 

Proposition technique : 
équipement de protections 
collectives et individuelles, 
matériels spécifiques de 
décontamination amiante....

Gestion des déchets 

Analyses de l’air



Nos implantationsVotre professionnel
à votre écoute

Diagnostic sur le lieu
du sinistre
Analyse du DAAT obligatoire avant intervention 
Relevé du bâtiment

Préparation du chantier
Installation des sas de décontamination
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Offre de désamiantage

Intervention de 
désamiantage

Confinement
de la zone amiantée

 Réception du chantier
Suivi des BSDA

(bordeau de suivi des déchets amiantés)

Proposition commerciale

Intervention

Contrôle après chantier

Notre
accompagnement


